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SEANCE N° 17  DU 13 AVRIL 2023 
43 questions, numérotées 2023-822 à 2023-864 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

PERSONNELS 
EMPLOIS NON PERMANENTS 

TABLEAU DES EFFECTIFS 
MODIFICATION 2023-03 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Kévin LEGEAY (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Sainte Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Nathalie GUITTON 
(Saint Clair de Halouze), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Arnaud LEMANCEL (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Jean-Louis PELLERIN 
 Jean-Marie DELANGE 

 Didier MICHEL 
 Gérard THOMAS Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Chloé EUSTACHE 
 Tâm NGUYEN 
 Emmanuelle BERGOT 
 Frédéric LECHEVALIER 

 Stéphane TERRIER 
 Jean-François BRISSET 
 Sylvie THIEULENT 
 Chantal CORVEE 

Ensemble de la séance 

 
Excusés : Jean-Marie GAUDIN (2023-843 à la fin), Gaëlle PIOLINE, Sophie RENAUDIN et Leïla HARDY (2023-862 à la fin), Subay SAHIN  

(2023-837 à la fin), Alain LANGE et Thierry AUBIN (ensemble de la séance) 
 
Absents : Lori HELLOCO (2023-822 à 2023-825), Régine POTTIER (2023-822 à 2023-847), Daniel BIGEON, Olivier BREUIL, Véronique 

CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS, Angela PRESSE, Yvette LERICHOMME, Sylvie DUFOUR, Michel 
LAMY et Didier DELAPORTE (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 

2023-822 à 2023-825 59 63 
2023-826 à 2023-836 60 64 
2023-837 à 2023-842 59 63 

2023-843 57 61 
2023-844 à 2023-847 58 62 
2023-848 à 2023-861 59 63 
2023-862 à 2023-864 56 60 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des délibérations  
affichée le : 

Date de mise en ligne sur 
le site internet 

06.04.2023 19 H 40 Véronique NOËL 23 H 30 14.04.2023 18.04.2023 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Béatrice GUYOT 
 

Vice-Présidente 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Personnels, 
Marchés et Commande Publics 

15 30.03.2023 2 

CONSEIL Séance 17 13.04.2023 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

35 2023-856 

 

OBJET PERSONNELS – EMPLOIS NON PERMANENTS - TABLEAU DES EFFECTIFS – 
MODIFICATION 2023-03 

 
LC/EA 

 
 
 

Chers Collègues, 
 
L’article 3 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale autorise le recrutement d’agents contractuels sur des 
emplois non permanents pour faire face à des besoins de remplacements, liés à un accroissement 
temporaire d’activités (pour une durée maximale de 12 mois pendant une même période de  
18 mois consécutifs) ou saisonniers (pour une durée maximale de 6 mois pendant une même 
période de 12 mois consécutifs) ou enfin, dans son article 3-II, pour mener à bien un projet ou une 
opération identifié. Dans ce cadre, le Conseil Municipal a, par délibération, arrêté le tableau des 
effectifs de ces emplois non permanents.  

 
 
1- Direction culture 

 
Il y a plusieurs années, Flers Agglo a fait évoluer les postes d'entretien de la 

médiathèque de Flers pour y inclure la tenue de l'accueil centralisé ; cette évolution a permis 
d'alléger les tâches physiques des agents concernés, de varier leurs missions, de les faire monter 
en compétences et de valoriser ces emplois par le contact direct avec les usagers. 

 
La même évolution a été amorcée à La Grande Nouvelle et dans une moindre mesure 

à la médiathèque de Briouze. 
 
Il convenait donc d'actualiser l'intitulé des postes disponibles pour accroissement 

d'activité ou saisonnier afin de tenir compte du caractère double entretien/accueil, et de regrouper 
les besoins au sein du réseau des médiathèques de Flers Agglo et non plus sur simplement deux 
structures (Flers et la Ferté Macé). 

 
Ainsi il est proposé l’actualisation telle que :  
 

Anciennes 
appellations 

EMPLOIS 
CADRES 

D’EMPLOIS 
et/ou GRADES 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

DIRECTION/ 
service 

RECRUTEMENT 
Echelle 

rémunération 
Effectif  

MOTIF Catégorie  

Agents d’accueil 
Agents 

d’accueil et/ou 
d’entretien 

Adjoint du 
patrimoine 

Temps 
complet 

CULTURE 
/réseau des 

médiathèque 

Art L332-23 2° 
du CGFP  

ou Art L332-
23 1° du 
CGFP 

C C1 

4 

Agent d’accueil 
et de 

surveillance 

Agent 
d’accueil et de 
surveillance 

1 

 
Les autres dispositions de la direction culture restent inchangées.  
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2- Direction attractivité du territoire 

 
Depuis sa création en 2019, le poste de chef de projet Action Cœur de Ville (ACV) est 

soutenu à 50 % par l’ANAH au titre de l’OPAH RU. Ce financement, initialement prévu jusqu’en 
février 2024, sera très probablement reconduit dans le cadre du renouvellement du programme qui 
a été annoncé jusqu’en 2026.  

 
Par ailleurs, au lancement du programme Petites Villes de Demain (PVD) en mars 

2021, il a été décidé que ce chef de projet consacrerait son temps de travail, réparti équitablement, 
entre le projet ACV de Flers et ceux des 3 communes retenues PVD sur le territoire de Flers Agglo, 
avec l’appui des directions de FA, notamment la direction de l’Aménagement et la direction de 
l’Attractivité du territoire.  

 
Souhaitant donner plus d’effectivité au dispositif PVD, Monsieur le Préfet de l’Orne 

propose de financer un deuxième poste de chef de projet, à hauteur de 75 %, à destination des  
3 communes concernées : Briouze, Athis Val de Rouvre et La Ferté Macé. 

 
L’idée est donc de constituer un binôme de deux chefs de projet, avec des profils 

complémentaires et toujours appuyé par les directions de Flers Agglo. 
 
Ainsi, en lien direct avec la mise en œuvre du conventionnement avec l’Etat et avec 

les missions afférentes au projet PVD, le profil du poste de chef de projet PVD sera plutôt orienté 
« commerce et développement économique », à temps plein et de catégorie A, rattaché à la 
direction de l’attractivité du territoire. La direction générale assurera la nécessaire coordination et 
l’évaluation de l’action PVD en lien avec les Maires des communes concernées et les services de 
l’Etat. 

 
Il est donc proposé au conseil communautaire de modifier le tableau des effectifs non 

permanents dans les conditions suivantes : 
 

EMPLOIS 

CADRES 
D’EMPLOIS 

et/ou 
GRADES 

TEMPS DE 
TRAVAIL 

DIRECTION/ 
service 

RECRUTEMENT 

Echelle 
rémunération 

Effectif  MOTIF 
L332-24 du 

CGFP 
Catégorie  

Chef de projet 
Petites villes de 

demain 
Attaché 

Temps 
complet 

Attractivité du 
territoire 

Contrat de 
projet, d’une 

durée de 1 à 6 
ans, 

reconductible 
dans la limite 

des 6 ans 

A Attaché  1 

 
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 – MODIFIER le tableau des effectifs des emplois non permanents dans les 

conditions ci-dessus exposées, à effet au 1er mai 2023, pour une 
durée et des conditions telles que prévues par les textes. 

 
2 – PRENDRE l'engagement d'inscrire au Budget les crédits correspondants, en 

recettes et dépenses. 
 
3 – PRECISER que les intéressé(e)s relèveront du régime applicable aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale. 
 
 



 
 
4 – AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer les contrats à 

intervenir dans les limites légales et réglementaires, y compris pour 
les conventions ou demandes de subventions à établir quant au 
financement des postes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 
 Véronique NOËL Yves GOASDOUÉ 

 
 




